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COMMUNE DE ROUGEMONT 
 

 
 

Au cours de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 
 

D’autoriser sans mise à l’enquête, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux suivants : 
 

- Chavalet Société Immobilière SA – Entretien de cheminées d’agrément – Route de la Croisette 24 
- Commune de Rougemont – Installation d’un chauffage à pellets – Route de Flendruz 52 
- Rettby Catherine – Mise en place d’une PAC géothermique – Chemin des Chalets Neufs 34 
- Yersin Roger – Installation de panneaux solaires – Route de la Manche 16 
- Zafiriou John – Installation de deux Vélux – Chemin des Palettes 24 

 
 
 

D’autoriser après mise à l’enquête, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux suivants : 
 

- Lenoir Eliane & Jean-Albert – Assainissement et transformations intérieures de la maison existante – 
Route de Flendruz 42 

- Moratti Marcel, Mercier Carole & Sarah, Beroud Helena & Michel, Girod Christianne & Bianchi Jean-
Marc – Mise en séparatif du réseau d’égout – En Crottion 

- Pro Natura – Abaissement de la route, création d’un fossé et d’un passage à gué – Chemin de la 
Verda 

- Jakob Jeannette & Roland – Construction d’un mur de soutènement – Route de la Saussa 62 
- Pierre-Alain Müller Peinture Sàrl – Construction d’une nouvelle installation de communication mobile 

pour le compte de Swisscom (Suisse) SA – Route des Planards 6 
 
 

La Municipalité informe que les caméras de surveillance sur les sites de la déchetterie de la gare de 
Rougemont ainsi que de la déchetterie de Flendruz sont opérationnelles. 

 
 
 

La Municipalité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


